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REPT]BLIQI-,E DU BENIN

PRES]DENCE DE LA REPLIBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi n'90-032 du ll décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ,

VU la Loi n'90-008 du 23 mai 1990, portant organisation et attributions
des Circonscriptions administratives durant la période de transition ;

VU la Loi n"99-001 du 13 janvier 1999, portant Loi de Finances pour la
gestion 1999 ;

VU la Proclamation le 1"'awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

VU le Décret n" 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

VU le Décret n" 97-270 du 9juin 1997, portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Finances ,

VU le Décret n'99-071 du I2 fevrier 1999 portant approbation des

budgets primitifs, gestioû I 999, des Circonscriptions administratives
de l'Atacora ,

a

DECRETN'99-525 DU I NSyEMBRE 1999

Portant approbation du Collectif
budgétaire, gestion 1999, de la Sous-
préfecture de OUAKE.

Sur proposition du Ministre des Finances et de l'Economie ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 29 octobre 1999 ;



a

Article 1"' .- Est approuvé le Collectif budgétaire, gestion 1999, de la Sous-
préfecture de OUAI(E, équilibré en recettes et dépenses à 1a somme de Quarante six
millions cinq cent quatre vingt quinze mille trois çent soixante deux (46.595.362)
francs , conformément au tableau de synthèse joint en annexe.

Articte 2.- Le Ministre des Finances et de l'Economie est autorisé à effectuer, en cas

de nécessité de service, par Arrêté, des virements de crédits de chapitre à chapitre sur
proposition du Sous-préfet, Ordonnateur du budget local.

Article 3.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le 8n novembre 1999

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

gé de la Coordination
De l'Action Gouvernem du Plan,
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o du Développement et d motion de l'Emploi,

Abdoul aYe A
Mrnistre intérimaire

Le Ministre de I'Intérieur, de la Sécurité
et de l'Administration Territoriale,

Le Ministre lnances
et de l'Eco m1

aniel T EMA.- A doula BIO TCHANE.-

Ampliations: PR6AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4 MFE 4 MISAT 4
AT]TRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM.DCF.DGTCP-DGDDI 5 BN-DAN-DLC-3 GCONB-
DCCT.TNSAE 3 IINB-FASJEP-ENA 3 BCP-SCM-IGAA 3 JO I,-
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DECRETE

Le Sous-préfet est également autorisé, en cas de besoin et dans la limite
de ses compétences budgétaires, à opérer des virements de crédits d'article à article
au sein d'un même chapitre.

Mathieu KEREKOU.-
Le Ministre d'Etat,
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§OU§.PRETECTURE DE OUA

SYNTHESE DU COLLECNF BUDGETAIRE, GESTION 1999

RECET'IES ORDINAIRES : Quarante six millions cinq cent
quatre vingt quinze mille trois cent
soixante deux francs... ..46 595 362

: Dix huit millions cent soixante
deux mille neuf cent soixante
six francs...... ...18 162966

DEPENSES ORDINAIRES : Quarante six millions cinq cent
quatre vingt quinze miile trois cent
soixante deux francs... ..46 595 362

DEPENSES EXTRAORDINAIRES : Dix huit millions cent soixante
deux mille neuf cent soixante
sixfrancs...... ...18 162966
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TABLEAU N'I

RESSOARCES PREVTSIONNELLES DA COLLECTIF
B ADGETAIRE, GESTION I 999,

DE LA SOUS.PREFECTURE DE OUAKE

TARLEAU N'2

REPARTITION DES ÇREDITS DU COILECTIF
BUDGËTAIRE. GESTION 1999,

DE TÀ, SOU§-PREFECTURE DE OUAI(E

TABLLAU NO -7

REPARTITION DES CREDTTS PAR NATURE

NB : Les recettes de la section extraordinaire sont constituées de l'excédent des
recettes ordinaires sur les dépenses ordinaires. Elles constituent donc un
transfert de la section ordinaire vers la section extraordinaire.
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BUDGF,T
PRIMITIF

1999

EXCEDENT
DES

EXERCICES
ANTERIEURS

RESTE A
RECOUVRER
EXERCICES

ANTERIEURS
RECETTËS

NOUVELLES TOTAL

COLT,ECTIF
BUDGETAIRE

22 500 000 24 095 362 24 095 362

BUDGET
PRIMITIF

1999

BIIDGET ADDffiONNEL
RESTE A

MANDA'I'ER
DES EXERCICES
ANTERIEURS

COLLECTIF
BUDGETATRE

22 500 000 60 000 24 035 962 24 095 362 46 595 362

SECilON ORDINAiRE
(FONCnONNEM

BUDGEl
PRIMITIF

BUDGET
ADDMONNEL

24 095 362 46 595 362
SEC]'ION EXTRAORDINAIRE

INVESTISSEMENTS 1 000 000 L7162966 18 162 966

19

BUDGET ADDMONNEL

RECETTES
COMPLE.

MENTAIRES

46 595 362

RESTE A
PAYER DES
EXERCICES
ANTERIEURS

DEPENSES
NOUVEL-

LES

DEPENSES
COMPLE-

MENTAIRES TOTAI -

COLLESNF
BUDGETAIRE

22 500 000


